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6. RAPPEL ET REMPLACEMENT

6.1 Rappel

Le ministre des Relations internationales peut rappeler
en tout temps monsieur Parisella pour consultation.

6.2 Remplacement

Le gouvernement peut remplacer en tout temps mon-
sieur Parisella.

En ce cas, le gouvernement versera à monsieur
Parisella les montants qui lui sont dus pour la période au
cours de laquelle il a travaillé et, le cas échéant, une allo-
cation de transition calculée en application de l’article 7.

7. ALLOCATION DE TRANSITION

À la fin de son mandat de délégué général du Québec
à New York, monsieur Parisella recevra, le cas échéant,
une allocation de transition aux conditions et suivant les
modalités prévues à la section 5 du chapitre II des Règles
concernant la rémunération et les autres conditions de
travail des titulaires d’un emploi supérieur à temps plein
adoptées par le gouvernement par le décret numéro 450-
2007 du 20 juin 2007.

8. CONVENTION VERBALE

Toute entente verbale non incluse au présent docu-
ment est nulle.

9. LOIS APPLICABLES

Le présent contrat est régi par les lois du Québec et en
cas de contestation, les tribunaux du Québec seront seuls
compétents.

10. SIGNATURES

_____________________   ______________________
JOHN PARISELLA   ANDRÉ BROCHU,

  secrétaire général associé
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Gouvernement du Québec

Décret 1033-2009, 30 septembre 2009
CONCERNANT la nomination de monsieur Robert
Keating comme sous-ministre adjoint au ministère
des Relations internationales

IL EST ORDONNÉ, sur la recommandation du premier
ministre :

QUE monsieur Robert Keating, délégué général du
Québec à New York, cadre classe 2, soit nommé sous-
ministre adjoint au ministère des Relations internationales,
administrateur d’État II, au salaire annuel de 144 617 $
à compter du 16 novembre 2009;

QUE les Règles concernant la rémunération et les
autres conditions de travail des titulaires d’un emploi
supérieur à temps plein adoptées par le gouvernement
par le décret numéro 450-2007 du 20 juin 2007 s’appli-
quent à monsieur Robert Keating comme sous-ministre
adjoint du niveau 1.

Le greffier du Conseil exécutif,
GÉRARD BIBEAU
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Gouvernement du Québec

Décret 1034-2009, 30 septembre 2009
CONCERNANT la nomination d’une membre indépen-
dante du conseil d’administration de la Commission
administrative des régimes de retraite et d’assurances

ATTENDU QUE l’article 1 de la Loi sur la Commission
administrative des régimes de retraites et d’assurances
(L.R.Q., c. C-32.1.2) institue la Commission adminis-
trative des régimes de retraite et d’assurances;

ATTENDU QUE le premier alinéa de l’article 11 de
cette loi prévoit que les affaires de la Commission sont
administrées par un conseil d’administration composé
de quinze membres nommés par le gouvernement dont
notamment cinq sont des membres indépendants;

ATTENDU QUE l’article 21 de cette loi prévoit notam-
ment que les membres indépendants sont nommés après
consultation du conseil et en tenant compte du profil de
compétence et d’expérience établi par celui-ci;
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ATTENDU QUE l’article 23 de cette loi prévoit que
les membres du conseil d’administration, autres que le
président-directeur général, ne sont pas rémunérés, sauf
dans les cas et aux conditions que peut déterminer le
gouvernement mais qu’ils ont cependant droit au rem-
boursement des dépenses faites dans l’exercice de leurs
fonctions dans les cas, aux conditions et dans la mesure
que détermine le gouvernement;

ATTENDU QUE le premier alinéa de l’article 25 de
cette loi prévoit que toute vacance parmi les membres du
conseil d’administration, autre que celle du président-
directeur général, est comblée suivant les règles de
nomination prévues à cette loi pour la durée non écoulée
du mandat du membre à remplacer;

ATTENDU QU’en vertu du décret numéro 397-2007 du
6 juin 2007, madame Mireille Deschênes a été nommée
membre indépendante du conseil d’administration de la
Commission administrative des régimes de retraite et
d’assurances pour un mandat venant à échéance le 5 juin
2011, qu’elle a démissionné de ses fonctions et qu’il y a
lieu de pourvoir à son remplacement;

ATTENDU QUE le conseil d’administration de la
Commission administrative des régimes de retraite et
d’assurances a établi un profil de compétence et d’expé-
rience pour la nomination des membres indépendants;

ATTENDU QUE le conseil d’administration de la
Commission administrative des régimes de retraite et
d’assurances a été consulté relativement à la nomination
de la membre indépendante désignée ci-après;

IL EST ORDONNÉ, en conséquence, sur la recomman-
dation de la ministre responsable de l’Administration
gouvernementale et présidente du Conseil du trésor :

QUE Me Sylvie Bourdeau, associée principale,
Fasken Martineau DuMoulin, soit nommée à compter
des présentes, membre du conseil d’administration de
la Commission administrative des régimes de retraite
et d’assurances, à titre de membre indépendante, pour
un mandat venant à échéance le 5 juin 2011, en rem-
placement de madame Mireille Deschênes;

QUE Me Bourdeau soit remboursée des frais de voyage
et de séjour occasionnés par l’exercice de ses fonctions
conformément aux règles applicables aux membres d’orga-
nismes gouvernementaux adoptées par le gouvernement
par le décret numéro 2500-83 du 30 novembre 1983.

Le greffier du Conseil exécutif,
GÉRARD BIBEAU
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Gouvernement du Québec

Décret 1037-2009, 30 septembre 2009
CONCERNANT l’approbation de l’Entente Canada-
Québec concernant le projet de contrôle des rejets en
temps de pluie à Ville de Laval

ATTENDU QUE le 3 septembre 2008, le gouvernement
du Québec et le gouvernement du Canada ont signé
l’Entente Canada-Québec sur l’infrastructure, laquelle a
été approuvée par le décret numéro 760-2008 du 30 juin
2008, prévoyant les modalités de versement de la contri-
bution du gouvernement du Canada au Québec;

ATTENDU QUE l’une des composantes de l’Entente
Canada-Québec sur l’infrastructure est le Fonds Chantiers
Canada comprenant, entre autres, un Volet Grands Projets;

ATTENDU QUE l’Entente Canada-Québec sur l’infras-
tructure prévoit que chaque projet de ce volet devra faire
l’objet d’une entente de contribution convenue entre le
gouvernement du Canada et le gouvernement du Québec;

ATTENDU QUE le gouvernement du Québec et le
gouvernement du Canada désirent conclure l’Entente
Canada-Québec concernant le projet de contrôle des
rejets en temps de pluie à Ville de Laval pour permettre
le versement des fonds fédéraux de 8 000 000 $;

ATTENDU QUE cette entente constitue une entente
intergouvernementale canadienne au sens de l’arti-
cle 3.6.2 de la Loi sur le ministère du Conseil exécutif
(L.R.Q., c. M-30);

ATTENDU QU’en vertu du premier alinéa de l’arti-
cle 3.8 de cette loi, les ententes intergouvernementales
canadiennes doivent, pour être valides, être approuvées
par le gouvernement et signées par le ministre responsable
des Affaires intergouvernementales canadiennes et de la
Réforme des institutions démocratiques;

ATTENDU QU’en vertu de l’article 17.7 de la Loi sur le
ministère des Affaires municipales, des Régions et de
l’Occupation du territoire (L.R.Q., c. M-22.1), le ministre
des Affaires municipales, des Régions et de l’Occupation
du territoire peut conclure des ententes avec un gouver-
nement autre que celui du Québec, l’un de ses ministres,
une organisation internationale ou un organisme de ce
gouvernement ou de cette organisation;

IL EST ORDONNÉ, en conséquence, sur la recommanda-
tion du ministre des Affaires municipales, des Régions et
de l’Occupation du territoire et du ministre responsable
des Affaires intergouvernementales canadiennes et de la
Réforme des institutions démocratiques :
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